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Les normes internationales de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) établies dans ses
Codes [1, 2] et ses Manuels [3, 4] sont utilisées par les Autorités compétentes des pays
importateurs et des pays exportateurs afin de certifier de la mise en place de bonnes pratiques en
matière de détection précoce, de notification et de contrôle des maladies animales et de garantir la
sûreté des échanges internationaux d’animaux et de produits d’origine animale.

Le processus de mise en pratique des normes de l’OIE implique un continuum de dispositions allant de la veille
sanitaire aux mesures commerciales, en passant par la déclaration des maladies et les mesures de lutte (voir
diagramme ci-dessous).

Ce continuum consiste en une série de processus, illustrés par les exemples ci-après.

Mise en œuvre des normes de l’OIE par les laboratoires, pour le diagnostic
vétérinaire et la veille sanitaire

L’Institut de la recherche vétérinaire de Tunisie est le laboratoire national de référence pour le diagnostic des
principales maladies animales. Il fait appel à toute la gamme de son expertise pour aider les autorités sanitaires dans
leurs prises de décision. Afin d’harmoniser et d’améliorer la qualité des tests de diagnostic au sein du laboratoire de
virologie, deux projets de jumelage OIE ont été menés afin de réaliser des diagnostics sensibles et fiables, dans le
respect des normes de l’OIE [5, 6]. Le risque d’expansion de certaines maladies émergentes, dont la fièvre de la Vallée
du Rift (FVR), dans des régions jusque là indemnes, requiert la mise en œuvre de programmes de surveillance efficaces
des populations animales. Pour cela, il est essentiel d’évaluer régulièrement les performances des tests de diagnostic
existants et d’estimer la capacité des laboratoires vétérinaires à détecter une infection par le virus de la FVR avec
précision et en temps utile. C’est dans ce contexte que plusieurs évaluations externes de la qualité ont été menées afin
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d’étudier les capacités de diagnostic des laboratoires vétérinaires [7, 8].

Mise en œuvre des normes de l’OIE pour appuyer les demandes de
reconnaissance de statut sanitaire

Les programmes nationaux de surveillance des maladies animales peuvent varier d’un pays à l’autre, selon les
systèmes de production et les situations épidémiologiques. En conséquence, les normes de l’OIE sont axées sur les
résultats respectivement recherchés et ne prescrivent pas de modèles précis. Il en résulte une grande diversité de
modes d’application de par le monde. Toutefois, la nécessité de respecter les obligations en matière de notification,
établies au chapitre 1.1. du Code terrestre et du Code aquatique [1, 2], grâce au système de notification OIE-WAHIS, et la
mise en place de cadres structurés pour la reconnaissance officielle des statuts sanitaires et les auto-déclarations de
statut sanitaire, permettent d’en harmoniser la mise en œuvre.

Mise en œuvre des normes de l’OIE afin de lutter contre les maladies animales
et de garantir des échanges internationaux sûrs

Dans le Code terrestre et le Code aquatique, les Titres 2 et 5, ainsi que différents chapitres portant sur des maladies
spécifiques [1, 2], traitent d’aspects commerciaux en lien avec les principes de l’Accord sur l’application des mesures
sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS), en particulier la régionalisation. Des concepts tels que le zonage et la
compartimentation ont été élaborés pour permettre aux pays de continuer à commercer de façon sûre, y compris en
cas d’épizootie.

Spécifications techniques de la République Populaire de Chine en matière de gestion des zones
indemnes au regard de maladies animales données et de gestion des compartiments indemnes de
maladies [9, 10]

En lien avec les normes de l’OIE portant sur les zones indemnes de maladies, des zones indemnes ont été établies en
Chine au regard de la fièvre aphteuse, de l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) et de certaines maladies des
chevaux.

Conformément aux principes de l’OIE sur les compartiments indemnes de maladies, 6 compartiments indemnes
d’IAHP ont été instaurés à ce jour dans 4 provinces, ainsi que 62 compartiments indemnes de peste porcine africaine,
dans 25 provinces.

Politique de l’Union européenne en matière de prévention, de contrôle et d’éradication de la peste
porcine africaine [11]

La régionalisation (ou zonage) se trouve au centre de la politique de l’Union européenne en matière de peste porcine
africaine. Avec une législation et des directives basées sur les principes établis dans les normes pertinentes de l’OIE,
l’Union européenne entend prévenir l’introduction et la propagation de la peste porcine africaine sur son territoire en
garantissant la sûreté du commerce de porcs et de produits porcins grâce à un système généralisé de régionalisation.
La peste porcine africaine reste circonscrite à des zones limitées de l’Union européenne et a d’ores et déjà été
éradiquée de deux de ses États membres (la République Tchèque et la Belgique).

https://wahis.oie.int/#/home
https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/sante-et-bien-etre-animale/statut-officiel-des-maladies/
https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/sante-et-bien-etre-animale/statut-officiel-des-maladies/auto-declaration-du-statut-dune-maladie/
https://www.oie.int/fr/ce-que-nous-faisons/sante-et-bien-etre-animale/statut-officiel-des-maladies/auto-declaration-du-statut-dune-maladie/
https://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/spsagr_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/spsagr_f.htm
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